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Extrait de la délibération affiché le 5 octobre 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le vingt-huit septembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 22 septembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel 
Vallery, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Damien GUILLARD, Christel BOUBERT (présente à partir de 
la Communication n°1), Aurélien LECACHEUR, Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, Agnès SIBILLE, 
Jean-Luc HEBERT, Isabelle CREVEL, Gilles BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX, Yannick LE COQ, Aliki 
PERENDOUKOU, Nicolas SAJOUS, Pascale GALAIS (présente à partir de la Communication n°1), Eric 
LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, , Patrick DENISE, Véronique BLONDEL, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE, Thierry GOUMENT, Aline MARECHAL, Jean-Pierre LAURENT, Corinne CHOUQUET, 
Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Catherine OMONT donne pouvoir Sylvain CORNETTE 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
 
Christel BOUBERT (retardée) donne pouvoir à Jérôme DUBOST (présente à partir de la 
Communication n°1) 
Pascale GALAIS (retardée) donne pouvoir à Nicolas SAJOUS (présente à partir de la Communication 
n°1) 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 

Nombre de 
conseillers en 
exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 28 septembre 2020 

 

2020.09/148 

FINANCES – DECISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET PRINCIPAL 
 
M. Eric LE FEVRE, Conseiller délégué – Afin d’assurer l’enregistrement comptable des ajustements 
budgétaires nécessaires à la bonne exécution du budget principal 2020, il est proposé au Conseil 
Municipal d’adopter une décision modificative n° 1. 
 
Le cumul du budget primitif 2020, du budget supplémentaire 2020 et de la présente décision 
modificative est équilibré en dépenses et en recettes pour 22 250 438,02 € en section de 
fonctionnement et pour 10 644 208,73 € en section d’investissement. 
 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L. 1612-11 ; 

VU l’instruction M14 budgétaire et comptable ; 

VU le budget primitif 2020 voté le 9 décembre 2019 par délibération n° D.2019.12/195 ; 

VU le budget supplémentaire 2020 voté le 20 juillet 2020 par délibération n° D.2020.07/116 ; 

 

CONSIDERANT 

 Qu’il est nécessaire de modifier le budget primitif 2020 afin de subvenir aux besoins de la 

collectivité ; 

 

VU le rapport de Monsieur le conseiller délégué en charge des finances, des marchés publics et du 

développement économique ; 

 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

 D’adopter la décision modificative n° 1 sur le budget principal synthétisée dans le tableau ci-

dessous en votant par chapitre de nature tant en dépenses qu’en recettes conformément au code 

général des collectivités territoriales. 

 

 

 

 



 

  
Ouverture de 

dépenses 
Annulation 

de dépenses 
Ouverture de 

recettes 
Annulation 
de recettes 

FONCTIONNEMENT 

Sous-fonction 01 : Opérations non ventilables 

Chap. 042 - 6811 - Dotations aux amortissements 594,00       

          

Sous-fonction 3211 : Bibliothèque 

6065 - 108BI - Achat livres   894,00     

          

INVESTISSEMENT 

Sous-fonction 01 : Non Ventilable 

2031 - 101ST - frais  d'études 23 508,00       

          

Chap. 040 - 28051 - Amortissements logiciels     594,00   

          

Sous-fonction 211  : Ecoles maternelles 

2135 - 102SM - Installations générales, 
agencements, aménagements des constructions 

  2 076,00     

          

Sous-fonction 212  : Ecoles primaires 

2135 - 101ST - Installations générales, agencements, 
aménagements des constructions 

  23 508,00     

          

Sous-fonction 251 : Hébergement restauration scolaire 

2031 - 101ST - frais  d'études 2 076,00       

          

Sous-fonction 3211 : Bibliothèque 

2184 - 108BI - Mobilier 894,00       

          

TOTAL 26 178,00 26 478,00 594,00 0,00 

     

RECAPITULATIF 
Ouverture de 

dépenses 
Annulation 

de dépenses 
Ouverture de 

recettes 
Annulation 
de recettes 

Fonctionnement 594,00 894,00 0,00 0,00 

correction virement à l'investissement 300,00       

Investissement 26 478,00 25 584,00 594,00 0,00 

correction virement de la section de 
fonctionnement 

    300,00   

TOTAL 27 372,00 26 478,00 894,00 0,00 



 
L’équilibre de la décision modificative se constate ainsi : 
 
 

Ouverture de dépenses + 27 732,00 € Ouverture de recettes +894,00 € 

Annulation de dépenses - 26 478,00 € Annulation de recettes 0,00 € 

Solde dépenses 894,00 € Solde recettes 894,00 € 

 
 
ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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